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LOISIRS
Les travaux au parc Alain-Rainville sont terminés. Il ne nous reste qu'à meubler le local. Vous pourrez en profiter sous peu.

L’Expo Ste-Béa reviendra en force le samedi 4 juillet avec son exposition d’autos, de camions, de motos et de véhicules
téléguidés. La course des véhicules téléguidés aura lieu au pumptrack. Un espace sera aménagé pour enfants avec jeux
gonflables, barbe à papa, etc. L’exposition Hommage à Chantal Poulin se tiendra à l’église où plusieurs tableaux y
figureront. En soirée, notre célèbre souper spaghetti ainsi que le spectacle hommage aux Bee Gees sera présenté. 

La tyrolienne de 700 mètres sera en fonction cet été au Parc Régional des Chutes Monte-à-Peine-et-des-Dalles. Un sentier
d'hébertisme comportant 20 jeux répartis sur 15 stations est en cours de construction. Nous avons également obtenu une
subvention pour créer un labyrinthe.

Je vous souhaite un très bel été, rempli de beaux moments en famille et entre amis. Profitons pleinement de notre belle
municipalité et de tout ce qu'elle a à offrir.

Bon été à toutes et à tous!

MOT DE LA MAIRESSE

Sylvie Roberge,
Mairesse  

Bonjour à vous, citoyennes et citoyens,

Le 21 mai avait lieu le gala de la préfet édition 2026. 
Un merci particulier à Laurie Champagne qui a participé au Défi pompiers afin
d’amasser des fonds pour la réussite éducative en Matawinie. La soirée a
permis d’amasser un montant total 110 635,00 $ Les sommes sont remises à
la fondation des Samares.

VOIRIE 
Les travaux du Rang Saint-Laurent devraient être bientôt complétés. Des
travaux que nous avons dû retarder en raison des conditions météos de
l’automne dernier.
Merci aux citoyennes et aux citoyens pour leur patience et leur
compréhension.

SERVICE INCENDIE 
Malheureusement, nous avons dû reporter les portes ouvertes de la nouvelle
caserne à l'automne. Surveillez nos futures publications pour connaître la
date officielle.

1  D a n i e l l e  G a r i é p y  /  L o i s i r s  e t  c o m m u n i c a t i o n s  I  B i b l i o t h è q u e  I  P o l i t i q u e  f a m i l i a l e  I  M A D A
C o m i t é  P a t r i m o i n e  I  B e l  Â g e  I  B é a b o u f f e
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VOS CONSEILLERS



HEURES D'OUVERTURE  lundi au mercredi: 8h00 à 16h30 I jeudi: 8h00 à 17h30 I vendredi: 8h00 à 12h00

PROCHAINS CONGÉS  24 juin l 29 juin l 20 juillet au 31 août l 7 septembre

PROCHAINES SÉANCES DU CONSEIL 13 juillet l 17 août l 14 septembre

HORAIRE DE L’HÔTEL DE VILLE
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MÉDAILLES POUR LES CHIENS
Selon le règlement municipal, votre chien doit porter en tout temps sa médaille émise par
la Municipalité. Cette médaille est annuelle, allant du 1er juillet de l’année en cours au
30 juin de l’année suivante. Vous pouvez vous procurer cette médaille soit à l’hôtel de
ville ou en allant directement chez notre contrôleur animalier, Le Carrefour Canin, situé à
Saint-Paul.

Veuillez prendre note que les nouvelles médailles seront disponibles à partir de la mi-juin.

Le coût de la médaille est de 35$ annuellement, mais si votre chien est micropucé vous
obtiendrez un rabais de 5$ avec présentation d’un document provenant du médecin
vétérinaire qui indique le numéro de la micropuce ainsi que le nom de votre chien. 

Si la médaille est perdue, détruite ou endommagée au courant de l’année vous pourrez
vous procurer une médaille de rechange au coût de 5$. 

Veuillez noter que le prix des licences obtenues entre janvier et juin (soit les 6 derniers mois de validité) pour un
citoyen qui fait l 'acquisition d'un nouveau chien ou qui vient d'emménager dans notre municipalité, sera un prix ajusté
à la baisse, à raison d'une diminution de 5 $ par mois. Par exemple, une licence achetée en janvier sera au coût de 30$,
tandis qu'une licence obtenue en juin sera au coût de 5 $. 

Afin d’être bien informés sur le contrôle des animaux de compagnie, vous pouvez consulter le règlement #615-2019 qui
se retrouve sur notre site internet. 



ADMINISTRATION & INFORMATION 
T O U T  C E  Q U ' I L  F A U T  S A V O I R

VERSEMENTS NON-RESPECTÉS
Si des échéances ne sont pas respectées, vous recevrez en cours
d’année des relevés de compte à titre de rappel et des frais de 5$
s’ajouteront à chaque envoi, en plus des intérêts sur le(s)
versement(s) échu(s). Il est donc de votre responsabilité de bien
consulter votre compte de taxes afin de respecter les échéances et
ainsi vous éviter des frais d’intérêts au taux de 15%. 

Cependant même si une échéance n’est pas respectée vous
conserverez vos privilèges de payer en 6 versements égaux.
L’intérêt et le délai de prescription applicables aux taxes
municipales s’appliqueront au versement dû et non sur l’entièreté
du solde. 

PROCHAINS VERSEMENTS DES TAXES MUNICIPALES

30 juin   -   30 août   -   30 octobre   -   30 novembre

TAXES 2024 IMPAYÉS
Les citoyens ayant des taxes de 2024 impayées se doivent de les acquitter avant le 1er septembre 2026. Nous vous
rappelons qu’il est impératif de procéder au paiement des taxes municipales datant de 2024 rapidement ou, du moins, de
communiquer avec nous pour prendre une entente si votre situation financière ne vous permet pas de régler ce montant
en totalité. 

À défaut d’effectuer le paiement dans les délais ou de respecter les termes de l’entente prise, nous serons dans l’obligation
de mettre en vente votre propriété afin de récupérer les montants dus. Nous comptons sur votre collaboration afin de vous
éviter les désagréments qui accompagneront tout ce processus

NOUVEAU PROPRIÉTAIRE
Lorsque vous achetez un terrain et/ou une propriété, vous devez vous assurer que nous ayons à votre dossier les bonnes
coordonnées car nous aurons éventuellement à vous acheminer de la documentation suite à votre acquisition. Si
l’information ne nous est pas partagée et qu’il n’y a pas de spécification en ce sens au contrat notarié, nous utiliserons
l’adresse postale où vous habitiez au moment de la signature de ce dernier. 

N’oubliez pas qu’il en est de votre responsabilité de nous informer de tout changement à votre dossier de citoyen.

CHANGEMENT D’ADRESSE
Il est très important que vous nous avisiez de tout changement d’adresse afin de tenir nos dossiers à jour et d’éviter tout
retard dans vos paiements de taxes. Vous pouvez procéder à ces changements par téléphone au 450 883-2245 poste 6221,
par courriel à reception@stebeatrix.com ou par courrier postal. Veuillez indiquer toutes les propriétés pour lesquelles le
changement s’applique.

LE SAVIEZ-VOUS ?
Pour toutes demandes d’informations au sujet de l’évaluation d’une propriété, vous y avez accès via l’unité d’évaluation en
ligne de notre site internet www.sainte-beatrix.com.
Pour y accéder, rendez-vous à la rubrique « Municipalité », ensuite sous le menu « Administration et finances » sélectionnez
« Taxation et évaluation » et vers le bas de la page sélectionnez « Rôle d’évaluation foncière » et finalement « Pour le public
». Vous pouvez effectuer votre recherche par adresse, par matricule ou par cadastre. Si vous recherchez une adresse,
inscrivez le No civique, ensuite dans la zone du nom de la rue inscrire un mot clé sans mettre les accents et finalement
cliquez sur le bon nom de rue qui s’affichera dans la liste déroulante. Par exemple, inscrivez le mot eglise pour trouver la
rue de l’Église. Vous aurez ainsi accès à plusieurs informations au sujet de votre propriété ou de toute autre propriété que
vous seriez intéressée d’acquérir. 

Marie-Eve Bureau
Directrice générale adjointe et greffière-trésorière adjointe

mbureau@stebeatrix.com
450 883-2245 poste 6227



ADMINISTRATION
& INFORMATION
(SUITE)

En votre absence, un avis sera laissé sur place si l’inspecteur souhaite prendre rendez-vous avec vous et vous aurez la
responsabilité de communiquer avec lui par la suite. 

Vous pourrez reconnaître les inspecteurs de la MRC facilement car leur voiture est munie d’un dôme au couleur de la MRC
et ils portent une casquette et des habits identifiés par la MRC. Ils ont aussi une carte d’identité qu’ils peuvent vous
présenter.

L’inspecteur de la municipalité peut aussi vous rendre visite. Vous le reconnaitrez facilement avec le véhicule identifié au
nom de la Municipalité de Sainte-Béatrix. D’ailleurs tous nos véhicules municipaux sont identifiés au nom de la municipalité.

Si vous recevez la visite de quelqu’un qui se présente en mentionnant être un inspecteur et que vous ne pouvez pas
l’identifier soit avec le nom de la MRC ou de la Municipalité de Sainte-Béatrix (voiture, habits, casquette, carte d’identité)
vous pouvez communiquer soit avec le Service d’évaluation de la MRC au 1 800-264-5441 au poste 7040, soit avec notre
Service de l’urbanisme au 450 883-2245 poste 6226 ou si vous avez vraiment des doutes vous pouvez communiquer avec la
Sureté du Québec, poste de Rawdon, au 450 834-2578.

VISITES DES PROPRIÉTÉS PAR LES INSPECTEURS DE LA MRC DE
MATAWINIE ET DE LA MUNICIPALITÉ
Il se peut que vous receviez la visite des inspecteurs de la MRC de
Matawinie dans le cas où vous avez terminé vos travaux de rénovations ou
de construction d’un de vos bâtiments. Les inspecteurs relèveront les
caractéristiques physiques des immeubles (matériaux, dimensions, etc.),
des photographies seront prises également.
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SERVICE INCENDIESERVICE INCENDIESERVICE INCENDIE

André Beaupré
Chef pompier

abeaupre@stebeatrix.com
450 898-9006

Bonjour à tous,

Le 2 mai dernier se tenait le 20e anniversaire du souper annuel au profit de l'Association des pompiers de Sainte-Béatrix.
Cette soirée fut un véritable succès. La salle affichait complet et était remplie à pleine capacité.

Je tiens à remercier chaleureusement la formidable équipe de bénévoles, les participants ainsi que nos sept partenaires
commanditaires Rénovision, Les Entreprises Stéphane Giroux, Signé Lavallée Inc., Air Solution Confort, Garage Kevin Gariépy,
Dépanneur Lac Vallée Enr et Aluminium Émile Forest 2022 pour leur précieuse contribution à l'ameublement de la caserne.
Merci infiniment pour votre soutien.

J'aimerais également remercier l'Auberge du Vieux Moulin pour sa généreuse contribution sous la forme d'un forfait d'une
nuitée pour deux personnes, qui a été tiré parmi les participants lors de la soirée. Votre générosité a grandement contribué
au succès de cet événement et au plaisir de nos invités.

Par ailleurs, certains citoyens recevront prochainement un envoi postal concernant les inspections de prévention incendie. Il
est très important de remplir le formulaire et de nous retourner les informations demandées afin de contribuer à la sécurité
de tous.

L’évolution des infrastructures de
communication et l’élargissement
de la couverture du réseau 9-1-1
rendent ces numéros
progressivement obsolètes. Afin
d’assurer une prise en charge
optimale des appels, des travaux
sont en cours afin de centraliser
les appels d’urgence vers les
Centres d’urgence 9-1-1 et
d’orienter les appels non urgents
vers les postes de police locaux de
la SQ. 

Dans le cadre de la transition vers
le réseau 9-1-1 de prochaine
génération, la Sûreté du Québec
amorcera, au cours des prochains
mois, le retrait progressif des
lignes téléphoniques 310-4141 et
*4141. Ces lignes, encore utilisées
pour communiquer avec nos
services, reposent sur une
technologie désuète et ne
répondent plus aux exigences
actuelles en matière de
communication d’urgence,
notamment en ce qui a trait à
l’identification et à la
géolocalisation des appelants. 

Finalement, je tiens à souligner le travail exceptionnel de l'équipe des pompiers de Sainte-
Béatrix. Leur professionnalisme, leur engagement et leur dévouement envers la communauté
sont une grande source de fierté.



PERMIS DE BRÛLAGE GRATUIT ET OBLIGATOIREPERMIS DE BRÛLAGE GRATUIT ET OBLIGATOIREPERMIS DE BRÛLAGE GRATUIT ET OBLIGATOIRE
Vous prévoyez faire un feu à ciel ouvert ou des feux d'artifices ?Vous prévoyez faire un feu à ciel ouvert ou des feux d'artifices ?Vous prévoyez faire un feu à ciel ouvert ou des feux d'artifices ?

Communiquez au 450 883-2245 poste 6221 ou les soirs et fins de semaine, entre 9h00 et 20h00 ouCommuniquez au 450 883-2245 poste 6221 ou les soirs et fins de semaine, entre 9h00 et 20h00 ouCommuniquez au 450 883-2245 poste 6221 ou les soirs et fins de semaine, entre 9h00 et 20h00 ou

André Beaupré, 450 898-9006André Beaupré, 450 898-9006
Daniel Laporte, 450 803-6344Daniel Laporte, 450 803-6344
Martin Gariépy, 450 365-0461Martin Gariépy, 450 365-0461
Hugo Versailles, 450 898-2719Hugo Versailles, 450 898-2719
David Laporte, 450 365-6334David Laporte, 450 365-6334
Nicolas Blais, 438 869-9789Nicolas Blais, 438 869-9789

André Beaupré, 450 898-9006
Daniel Laporte, 450 803-6344
Martin Gariépy, 450 365-0461
Hugo Versailles, 450 898-2719
David Laporte, 450 365-6334
Nicolas Blais, 438 869-9789

POUR D'AUTRES CONSEILS DE PRÉVENTION INCENDIE, SUIVEZ
LA PAGE FACEBOOK SERVICE INCENDIE DE SAINTE-BÉATRIX

Voici ce qui n’est PAS permis dans le cas
d’une interdiction de feux à ciel ouvert :

Feux de camp
Feux d’artifice
Instruments produisant des flammèches
Lanternes volantes

Voici ce qui EST permis dans le cas d’une
interdiction de feux à ciel ouvert :

Installations avec pare-étincelles et disposées
sur sol de terre battue ou de gravier
Foyer à l’éthanol
Foyer au propane

MESSAGE DE PRÉVENTION INCENDIE 
ET DE NOS PARTENAIRES DE LA SOPFEU

À la maison, au chalet ou peu importe où vous appréciez vous retrouver autour d’un feu de foyer extérieur, la SOPFEU
recommande de vous équiper d’un foyer muni d’un pare-étincelles. Pour être sécuritaire, le pare-étincelles doit recouvrir
l’entièreté du foyer, et les ouvertures du grillage ne doivent pas dépasser 1 cm par 1 cm.

Une telle installation n’obstrue pas la vue du feu, mais empêche les tisons de sortir du foyer. Projetés par le vent, les tisons
peuvent parcourir de bonnes distances et causer un incendie de bâtiment ou de boisé, voire de forêt. De plus, la porte
grillagée agit comme une barrière de sécurité en évitant que des tisons atteignent la famille et les animaux domestiques.

En tout temps lorsque vous allumez un feu, et ce même avec un foyer muni d’un pare-étincelles, la
SOPFEU recommande ces bonnes pratiques :

Disposez le foyer sur un pavé ou sur un sol dégagé en terre battue, en
sable ou en gravier
Installez votre foyer à au moins trois mètres de la propriété ou d’une
construction potentiellement inflammable (ex : clôture, gazebo, abri,
cabanon, etc.)
Ne jamais laisser le feu sans surveillance
Éteindre complètement votre feu avant de quitter. N’oubliez pas que les
cendres peuvent rester chaudes jusqu’à sept jours. Assurez-vous qu’elles
soient bien refroidies avant de les jeter.
Faire une demande de permis de feu à ciel ouvert à l’autorité compétente
dans le cas d’un foyer non-conforme.

Note : Les foyers extérieurs
au gaz propane ou à
l’éthanol ne sont pas ciblés
par l’interdiction des feux à
ciel ouvert, car ils ne
produisent pas d’étincelles.
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LIGUE DE PÉTANQUE
Rejoignez la ligue de pétanque de Sainte-Béatrix !

Vous êtes un adepte de ce sport ou vous souhaitez en faire l’essai ? Rendez-vous
au Pavillon du Village les lundis à 13h00 pour les sessions d’hiver, et en été au Parc
Alain Rainville, les lundis dès 19h00.

Une attention particulière est apportée aux nouveaux participants.
Les activités de la ligue sont gratuites.

Pour plus d’informations, contactez Lucie Roberge au 450 883-5368.

C'est pourquoi, en cette période de l'année où les demandes de permis sont à la hausse, il est essentiel de prévoir vos
travaux à l'avance. La plupart des projets de rénovation ou de construction nécessitent une autorisation. Oui, qu'il s'agisse
d'un agrandissement majeur ou de l'ajout d'une simple structure dans votre cour, il est important d'obtenir un permis auprès
de la municipalité.

Pourquoi, me direz-vous? Cela permet de s'assurer que vos projets respectent les normes de sécurité et d'intégration
harmonieuse à notre milieu de vie. Cela contribue également à préserver la qualité et le caractère de nos paysages.
Alors, avant de sortir vos outils, pensez à communiquer avec notre équipe. Il nous fera plaisir de vous accompagner et de
vous aider à concrétiser vos projets en toute conformité.

Pour toute question ou pour acheminer votre demande, veuillez communiquer avec Vanessa Pichette Dupont, adjointe au
Service de l'urbanisme, au 450 883-2245, poste 6226, ou par courriel à administration@stebeatrix.com.

Vous pouvez également consulter les formulaires requis dans la section « Demande de permis » du site Web de la Municipalité
de Sainte-Béatrix.

Bon été à tous !

URBANISME &
ENVIRONNEMENT

Vanessa Pichette Dupont
Adjointe administrative au Service de l’urbanisme

administration@stebeatrix.com
450 883-2245 poste 6226

À vos marteaux… mais pas sans votre permis !

Sainte-Béatrix se distingue par la beauté saisissante de ses paysages.
Entre nos nombreux lacs, les courbes de la rivière L'Assomption, la
majesté de nos forêts et la vitalité de nos terres agricoles, notre
cadre de vie est exceptionnel. Cette richesse naturelle fait notre
fierté, mais elle nous impose aussi une grande responsabilité : celle
de la protéger tout en planifiant notre croissance.

RETOUR SUR LES PANIERS DE NOËL 2025

Édith Riopel
 Responsable-bénévole

Le comité organisateur tient à vous remercier pour le geste de générosité que vous avez manifesté pour les paniers de
Noël de votre municipalité pour l’année 2025.

Votre généreuse contribution financière a permis de remettre 49 paniers à des familles et des personnes démunies de
la municipalité. Sans votre grande participation, la période des fêtes a pu être d’un air de réjouissance pour ces
personnes.

Nous vous disons un gros « MERCI  ».



VOTRE
EXTERMINATEUR

LOCAL !

TRAVAUX PUBLICS & VOIRIE
Bonjour à toutes et à tous,

Avec l'arrivée de la belle saison, l'équipe des travaux publics est
pleinement mobilisée afin d'assurer l'entretien de nos infrastructures
et d'offrir des services de qualité à l'ensemble de la population.

La réparation des nids-de-poule se poursuit activement sur le
territoire, selon les priorités établies. Nous invitons les citoyens à
demeurer attentifs à la signalisation temporaire installée dans les
secteurs où des travaux sont en cours.

Au cours des prochaines semaines, nous procéderons également,
comme chaque année, à l'épandage d'abat-poussière sur les chemins
de gravier. Afin d'assurer l'efficacité du traitement et la sécurité de
tous, nous demandons aux usagers de réduire leur vitesse et de faire
preuve de prudence lors de leurs déplacements.

À proximité des chantiers, nous vous invitons à faire preuve de
patience et de vigilance. Nos employés travaillent quotidiennement à
l'amélioration de nos routes et de nos infrastructures, et leur sécurité
demeure une priorité.

Grâce à la collaboration de tous, nous contribuons ensemble à
maintenir un milieu de vie sécuritaire et agréable pour notre
communauté.

ÉCOCENTRE
Nos équipes mettent tout en œuvre afin de vous offrir un service efficace, même durant
les périodes plus achalandées. Des délais d'attente peuvent occasionnellement survenir
et nous vous remercions de votre compréhension.

Nous rappelons également que les branches sont acceptées sans limite et qu'elles ne
sont pas comptabilisées dans la limite annuelle de quatre remorques.

Pour toute information supplémentaire concernant l'écocentre, nous vous invitons à
consulter le site Web de la municipalité ainsi que le Guide des bonnes pratiques, qui
sera distribué prochainement par la poste.

DISTRIBUTION DE COMPOST
Du compost sera offert gratuitement à l'écocentre jusqu'à épuisement des stocks.
Veuillez prendre note qu'aucune distribution de paillis n'est prévue cette année. Nous
invitons les citoyens à apporter leurs contenants ainsi que leurs pelles pour le
chargement.

Nous vous remercions de votre collaboration et vous souhaitons un excellent été !

Mathieu Lafortune
Coordonnateur aux travaux publics 

450 883-2245 poste 6221

HEURES D'OUVERTURE 
DE L'ÉCOCENTRE

• Mercredi : 8 h à 15 h
• Jeudi : 8 h à 15 h
• Vendredi : 8 h à 17 h
• Samedi : 8 h à 15 h
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LOISIRS, CULTURE & COMMUNICATIONS
Chères citoyennes, chers citoyens, 

C’est avec beaucoup d’enthousiasme que j’entreprends
mes nouvelles fonctions à titre de coordonnateur des
loisirs, de la culture et des communications au sein de la
Municipalité de Sainte-Béatrix. 

Permettez-moi de me présenter : je m’appelle Alexandre
Brault et je possède plus de dix ans d’expérience dans
les domaines du loisir, de la culture et des
communications. Titulaire d’un baccalauréat en
animation et recherche culturelles à l’Université du
Québec à Montréal, j ’ai eu l’occasion d’explorer de
nombreux aspects liés à l’animation, à la vie culturelle,
aux activités de loisirs ainsi qu’aux communications. 

Dans le cadre de mes fonctions, je souhaite mettre mon
expertise, mon énergie et ma créativité au service de la
communauté. Mon objectif est de collaborer étroitement
avec les comités, les organismes et les citoyens afin de
développer une programmation stimulante, accessible et
représentative de ce qui fait la richesse de notre milieu. 

Je suis très heureux de me joindre à l’équipe de la
Municipalité et de contribuer à la vitalité de Sainte-
Béatrix. J’ai hâte de faire votre connaissance, d’échanger
avec vous et de participer à la création d’activités
rassembleuses qui sauront faire rayonner notre
communauté. 

Au plaisir de vous rencontrer,
Alexandre Brault

Coordonnateur des loisirs, de la culture et des communications
loisirs@stebeatrix.com

450-883-2245 poste 6233

Bonjour à toutes et à tous,

Je me présente, Myriam Bergeron, nouvelle
coordonnatrice adjointe des loisirs, de la culture et des
communications de la Municipalité de Sainte-Béatrix.

Originaire de Repentigny et résidant aujourd'hui à
Joliette, j'ai complété des études collégiales en
graphisme, en illustration publicitaire ainsi qu’en
intervention en loisir. Au cours des dernières années, j'ai
travaillé dans le milieu de la santé en CHSLD. Ces
expériences ont renforcé ma sensibilité à l'importance
du lien humain, du bien-être collectif et de l'engagement
auprès de la communauté. Également artiste en arts
visuels et entrepreneure culturelle, j'accorde une grande
place à la créativité, à la curiosité et à l'apprentissage. 

Je crois profondément que la culture, les loisirs et les
communications jouent un rôle essentiel dans le
dynamisme d'une municipalité en favorisant les
rencontres, l'épanouissement des citoyens et le
sentiment d'appartenance.

C'est dans cet esprit que j'amorce cette nouvelle
aventure, avec le souhait de soutenir les initiatives
locales, de mettre en valeur les talents d'ici et de
participer au rayonnement de notre communauté.

J'ai bien hâte de découvrir Sainte-Béatrix à travers ses
citoyens, ses organismes, ses événements et tout ce qui
fait sa richesse.

Au plaisir d'échanger avec vous au fil des projets et des
activités à venir.

Myriam Bergeron
Coordonnatrice adjointe des loisirs, 
de la culture et des communications

culture@stebeatrix.com
450-883-2245 poste 6238



L’équipe du Parc Régional des
Chutes Monte-à-Peine-et-des-Dalles

info@parcdeschutes.com
450 883-6060

TYROLIENNE
Venez vivre une expérience aérienne inoubliable sur la toute nouvelle
tyrolienne géante du Parc régional des Chutes Monte-à-Peine-et-des-
Dalles. Avec ses 700 mètres de longueur, cette impressionnante
traversée vous fera survoler la rivière L’Assomption tout en vous
offrant un point de vue spectaculaire et complètement unique sur la
majestueuse Chute Monte-à-Peine et les paysages grandioses du
piedmont lanaudois.

DESCENTE DE RIVIÈRE SUR TUBE
Venez vous rafraichir en profitant d’une descente sur tube le long
d’un magnifique parcours de 1,3 km dans les méandres de la rivière
l’Assomption. Au départ de Sainte-Béatrix (561 Rang des dalles, J0K
1Y0), tout juste après les chutes des Dalles, vous voguerez sur une
eau calme et limpide dans un environnement à la fois sauvage et
paisible.

CINÉMA PLEIN AIR
Quand le soleil se couche et que la forêt s’apaise, le Parc Régional des
Chutes Monte-à-Peine-et-des-Dalles se transforme en véritable salle
de cinéma à ciel ouvert. Venez vivre des soirées uniques où nature,
culture et émotions se rencontrent à travers une sélection de
documentaires inspirants. Installez-vous confortablement, une
couverture sur les épaules, un sac de pop-corn à la main et laissez-
vous porter par des histoires humaines et marquantes… sous les
étoiles.Vivez le cinéma en plein air 2026.

Prochaines projections: 26 juin - 10 juillet - 14 août

PARC RÉGIONAL DES CHUTES
MONTE-À-PEINE-ET-DES-DALLES

Pour les inscriptions (obligatoires)
ou pour plus d’informations:
https://parcdeschutes.com/events/
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EXPOEXPOEXPO STE-BÉASTE-BÉASTE-BÉA
1900-20001900-20001900-2000

ENTRÉE
GRATUITE !

AUTO-MOTO-CAMION-RC TÉLÉGUIDÉAUTO-MOTO-CAMION-RC TÉLÉGUIDÉAUTO-MOTO-CAMION-RC TÉLÉGUIDÉ

SAMEDI 4 juillet 2026  -  9h à 16h
861 rue de l 'Église, Ste-Béatrix, QC, J0K 1Y0 

 ***  REM IS  AU  5  JU ILLET  EN  CAS  DE  PLU I E  ***

SERVICE DE BAR, NOURRITURE & MUSIQUESERVICE DE BAR, NOURRITURE & MUSIQUESERVICE DE BAR, NOURRITURE & MUSIQUE

+ DE 250 VÉHICULES
ANIMATION FAMILIALE,
ATELIER D’ASTRONOMIE

& JEUX GONFLABLES
1500$

EN PRIX DE PRÉSENCE



SOUPERSOUPER
SPAGHETTISPAGHETTI

&&
SPECTACLESPECTACLE

SOUPER
SPAGHETTI

&
SPECTACLE

SAMEDI 4 JUILLET 

$18H30 - 35

Pavillon du village 821 Av. du Parc, Sainte-Béatrix, QC J0K 1Y0

EXPO STE-BÉA
PRÉSENTE:

Réservez à loisirs@stebeatrix.com ou 450-883-2245



Retrouvez-nous sur Facebook
pour connaître nos dernières nouveautés ! 

www.facebook.com/BiblioSteBeatrix

Trouvez tous nos services en ligne sur 
biblietcie.ca

NOUVEAU SERVICE
Nous sommes heureux de vous annoncer que nous avons maintenant accès à la plateforme de mangas numériques :
Manga.IO. Cette nouvelle ressource vous permettra d’accéder gratuitement à une vaste sélection de mangas en ligne,
directement à partir d’un ordinateur, d’une tablette ou d’un cellulaire. Elle propose des titres populaires, ainsi que de
nouvelles découvertes. La plateforme offre une expérience de lecture conviviale ainsi qu’un catalogue varié pour les
amateurs de mangas. Il n’y aura aucune attente : le nombre de prêts et leur durée seront illimités. 

NOUVEAU PEB
Nous vous proposons un nouveau système de prêt entre bibliothèques (PEB) simplifié et plus intuitif ! Avec cette nouvelle
solution, vous n’aurez qu’à effectuer une recherche dans le catalogue, en cherchant dans les collections de toutes les
bibliothèques membres du Réseau BIBLIO CQLM. Vous voyez un livre qui vous intéresse ? Simplement faire une réservation
avec votre numéro de carte d'abonné.e et votre NIP. Le livre sera envoyé à votre bibliothèque par la poste. 

FERMETURE ESTIVALE ET FÉRIÉ
Veuillez prendre note que cette année, la bibliothèque sera fermée durant ces dates

Le mercredi 24 juin pour la Saint-Jean baptiste.
Le mercredi 1 juillet pour la fête du Canada
Le samedi 4 juillet pour l’Expo d’autos
Du 19 juillet au 3 août pour les vacances de la construction 

BIBLIOTHÈQUEBIBLIOTHÈQUE

Marisol Lafontaine
Responsable de la Bibliothèque

crsbp069@reseaubibliocqlm.qc.ca
450-883-2245 poste 6229

CUISINE BÉABOUFFE
La création de Cuisine BéAbouffe est née à la suite d'une invitation du conseil
municipal à participer à une rencontre au printemps 2025.

Aujourd'hui, Cuisine BéAbouffe est officiellement constituée en organisme à but non
lucratif (OBNL) auprès du gouvernement du Québec.

Chaque mercredi et jeudi matin, des bénévoles se réunissent pour cuisiner. Une fois
par mois, l'équipe procède à une distribution de plats cuisinés et de denrées
alimentaires variées, selon les arrivages.
Vous souhaitez devenir membre de Cuisine BéAbouffe ? 
Il est possible de vous inscrire en tout temps afin de soutenir la mission de votre cuisine communautaire.

La cotisation annuelle est fixée à :
10 $ pour les membres réguliers (résidents de Sainte-Béatrix);
15 $ pour les membres associés (non-résidents de Sainte-Béatrix);
50 $ pour les membres corporatifs.

Important : Veuillez prévoir une preuve de résidence (compte de services publics, compte de taxes municipales ou
scolaires, permis de conduire, bail, etc.) ainsi que le montant requis pour votre cotisation.
Pour obtenir plus d'information ou pour devenir membre, n'hésitez pas à communiquer avec Cuisine BéAbouffe.

Les membres du conseil d'administration



La saison estivale arrive à grands pas et les membres du conseil d'administration du Club Optimiste travaillent d'arrache-
pied afin d'offrir de belles activités aux jeunes de notre municipalité.

ACTIVITÉS ESTIVALES À VENIR
Pour débuter, le Club Optimiste offrira deux activités réservées à ses membres. La première est une journée au Complexe
Atlantide, une activité très populaire auprès de nos membres, organisée par notre bénévole Kim Bertrand. La seconde
activité offerte aux membres du Club Optimiste est une journée familiale en plein air au cours de laquelle nous offrirons
des hot-dogs et des croustilles pour le dîner. Une belle activité organisée par nos bénévoles Joanie Beauchamp et Amélie
Laporte.

Par la suite, deux autres activités seront offertes durant l'été à la population de Sainte-Béatrix ainsi qu'à nos membres. La
première est une journée à La Ronde, à la date de leur choix. Cette activité, attendue année après année, est organisée
par notre bénévole Marie-Ève St-Onge.

Pour terminer, nous avons acheté 50 billets pour une soirée au stade Percival-Molson afin d'assister à un match des
Alouettes. Le match se tiendra le 12 octobre prochain. Les informations seront diffusées sur nos réseaux sociaux d'ici le
mois de juillet.

CHANGEMENT IMPORTANT À VENIR
Le 1er juin dernier, nous avons tenu une assemblée générale auprès de nos membres afin de voter un changement de
nom pour le club. Ainsi, le Club Optimiste deviendra Opti-Jeune au cours de l'été.

PRENEZ NOTE QUE NOTRE MISSION DEMEURERA LA MÊME : servir la jeunesse et la communauté en favorisant
l'épanouissement des jeunes par le biais de projets communautaires, de soutien financier et de bénévolat.
Nous espérons pouvoir compter sur votre précieux soutien lors de notre prochaine campagne de financement.

LE CLUB OPTIMISTE

Conseil d’administration
Kim Bertrand, Marie-Pier Charland, Annie Poissant,
Diane Michaud, Joanie Beauchamp, Amélie Laporte,

Sandrine Ouellet et Bernadette Hénault
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Je l'Aime

mon Village
5e ÉDITION

EXPOSITION
en ART VISUEL
Les 26-27-28 et 29 novembre 2026

À l'église de Sainte-Béatrix
de 13 h à 17h chaque jour

Les artistes intéressés ont

jusqu'au 31 octobre pour s'inscrire.
Informations et inscriptions

par courriel à:

andreestjean@hotmail.com



M U N I C I P A L I T É S T E - B É A T R I X

Tournoi
Familial

Inscriptions à venir !Inscriptions à venir !Inscriptions à venir !

D U  2 8  A U  3 0  A O Û T  2 0 2 6

P A R C  A L A I N  R A I N V I L L E  I  6 0 0  R A N G  S A I N T - J O S E P H ,  S T E - B É A T R I X

BALLE DONNÉE
P O U R  P L U S  D ' I N F O R M A T I O N S ,  C O M M U N I Q U E Z  A V E C  N O U S  À

L O I S I R S @ S T E B E AT R I X . C O M



LE CLUB DU BEL-ÂGE
Le Club du Bel Âge de Sainte-Béatrix a terminé sa saison par le souper de la fête des Pères, le jeudi 18 juin, avec la
participation d’une soixantaine de personnes. 

Nous avions parmi nous Anne-Marie Émard, qui prépare un court documentaire sur le bénévolat. Également, à titre de
conférencière invitée, l’agente Sabrina Marion de la Sureté du Québec qui est coordonnatrice locale en police de proximité –
CLPP, à la MRC de Matawinie. 

Elle nous a présenté un exposé, appuyé par des exemples vidéo, sur les différentes arnaques utilisées auprès des gens du
Bel-Âge. Son exposé fut grandement apprécié par nos membres. Très bien préparée, l’agente Marion a su vulgariser son
sujet afin que nous puissions mieux comprendre la réalité des personnes touchées par ce genre de fraude. Une période de
questions/réponses a suivi sa présentation et le tout a duré quarante-cinq minutes. Ce fut une expérience enrichissante qui
pourrait être répétée à une autre occasion, notamment pendant la période des fêtes, alors que les fraudeurs sont
particulièrement actifs.
 
C’est aussi l’occasion pour moi de prendre le temps de dire merci aux membres du CA qui grâce à leur dévouement et leur
participation ont contribué au succès de notre organisation ces deux dernières années. Un gros merci à nos nombreux
bénévoles qui ont été présents à chacune de nos soirées pour le montage et démontage des tables et des chaises. Merci
également à Josée, qui est une aide indispensable dans le bon fonctionnement de la cuisine pour le Club. 

Un merci spécial aussi à nos généreux commanditaires et donateurs qui nous offrent de nombreux cadeaux ou certificats-
cadeaux pour nos tirages de fin de soirée, ainsi qu’à nos fournisseurs de sirop d’érable pour notre souper de style cabane à
sucre, ainsi que le Dépanneur Lac Vallée. Merci particulièrement à la Boulangerie de Sainte-Béatrix, qui nous a cuisiné la
grande majorité de nos succulents soupers, ainsi que la municipalité pour le prêt gratuit de la salle. 

Merci à vous tous et toutes. 

En terminant merci à nos fidèles membres, sans qui le succès du Club n’aurait pas été possible. Grâce à votre présence
assidue à nos activités, nous pouvons dire « Mission accomplie ! » 

Votre participation en grand nombre a grandement contribué à l'une des missions importantes de notre organisme, soit de
briser l'isolement et de favoriser la socialisation entre les membres.

Nous vous remercions sincèrement et espérons vous revoir bientôt. D'ici là, nous vous souhaitons une excellente saison
estivale !



Les vignettes 2026 sont disponibles à l’hôtel de ville

La saison de la navigation est débutée et nous souhaitons vous rappeler
certaines informations utiles avant que vous vous présentiez à l’hôtel de
ville pour récupérer votre vignette de bateau annuelle, qui permet de
naviguer au Lac Cloutier.

VIGNETTES 2026
POUR L’ACCÈS AU
LAC CLOUTIER

POUR RÉCUPÉRER VOTRE VIGNETTE
Chaque année:

Vous devez remplir et signer la fiche d’inscription pour embarcation motorisée. Vous pouvez vous procurer ce document
à l’hôtel de ville ou sur notre site internet sous l’onglet « citoyens », « Association des lacs », « Association du Lac   
Cloutier » et « Remplir la fiche d’inscription pour embarcations motorisées ».
Acquitter le montant de 35.00$ par embarcation (payable en argent, chèque ou débit) à nos bureaux, durant nos heures
d’ouverture.

En plus de ce qui est exigé ci-dessus, voici ce qui doit être également fourni pour que votre dossier soit complet et
conforme* : 

Fournir une copie du permis d’embarcation de plaisance délivré par Transport Canada.
Fournir une preuve de compétence pour conduire une embarcation de plaisance.

IMMEUBLES RIVERAINS 
Si vous n’êtes pas propriétaire et que l’immeuble est riverain au Lac Cloutier, vous devez nous fournir :

Un contrat de location (bail) d’un immeuble riverain au lac d’une durée minimale de six (6) mois.

IMMEUBLES NON-RIVERAINS
Si vous êtes propriétaire et que l’immeuble est non-riverain au Lac Cloutier, vous devez démontrer que vous pouvez
accéder au Lac Cloutier de façon légale en présentant le ou les documents suivants :

L’acte notarié qui démontre clairement le droit d’accès au Lac Cloutier, par un immeuble identifié à l’acte. Les conditions
à l’accès identifié à l’acte devront être respectées (soumettre l’acte notarié en surlignant les articles précisant les
conditions d’accès au lac)

Si vous n’êtes pas propriétaire et que l’immeuble est non-riverain au Lac Cloutier, vous devez démontrer que vous
pouvez accéder au Lac Cloutier de façon légale en présentant le ou les documents suivants :

Un contrat de location (bail) d’un immeuble riverain au lac d’une durée minimale de six (6) mois
Et

L’acte notarié qui démontre clairement le droit d’accès au Lac Cloutier, par un immeuble identifié à l’acte. Les conditions
à l’accès identifié à l’acte devront être respectées (soumettre l’acte notarié en surlignant les articles précisant les
conditions d’accès au lac).

IMPORTANT : POUR METTRE À L’EAU TOUTE EMBARCATION AU LAC CLOUTIER, 
LE PERMIS ET LA VIGNETTE ANNUELLE SONT OBLIGATOIRES.
Pour plus d’information, communiquez avec la réception au 450 883-2245 poste 6221

ou par courriel à reception@stebeatrix.com

*Si ces informations figurent déjà à votre dossier, elles ne vous sauront pas redemandées, excepté s’il y a un changement
au niveau de votre embarcation et/ou immeuble
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Avant l’instauration du régime municipal permettant l’élection d’un maire, c'était
le clergé qui prenait en charge le développement de la colonie. Puis, vers 1824,
ce sont des syndics choisis parmi les colons qui prennent les décisions
importantes pour la communauté. 

Les premiers colons arrivèrent à Sainte-Béatrix vers 1851. La municipalité est
constituée civilement le 11 mai 1864 (Acte 23 VR, ch. 61). Le premier maire de
Sainte-Béatrix est Joachim Flamand. 

La première séance du conseil se tient le lundi 5 septembre 1864, à 10 h. Pour
cette séance, le secrétaire-trésorier, Honoré Fortin, avait avisé les conseillers le
mardi précédent, soit le 30 août. Le conseil est alors composé de Pierre Loyer,
Maxime Joly, Théodule Pelletier, Louis Langlois, Régis Maurault, Joseph Ratelle,
Joachim Flamand et Godfroid Lemire dit Marsolais (auditeur). 

La première décision du conseil fut de diviser le territoire en arrondissement et
de nommer un inspecteur pour chacun d’eux. À cette époque, le développement
des chemins constituait la principale préoccupation de la communauté. 

Les séances du conseil municipal comptaient parmi les grands événements
locaux. Pour donner encore plus d'éclat à ses réunions, Sainte-Béatrix adopta, en
octobre 1864, son premier règlement visant à assurer le décorum lors des
assemblées. Le salaire du maire était alors de 30 $ par année et celui du
secrétaire-trésorier de 16 $.

La loi obligeait le secrétaire-trésorier à fournir au maire deux bonnes et solvables
cautions par acte notarié, ainsi qu’un logement convenable pour tenir les
réunions du conseil. Chaque année, deux conseillers étaient désignés par tirage
au sort pour quitter leur fonction.

À compter du 21 février 1870, un conseiller devait payer une amende de 1 $
(environ 100 $ actuels) s'il manquait une réunion. M. Ladouceur a même payé
une amende de 4 $ (environ 400 $ actuels) pour avoir refusé la charge
d'inspecteur municipal des ponts et des chemins.

Plusieurs anecdotes ont jalonnées l'histoire municipale de Sainte-Béatrix. Le 6
mars 1867, un règlement interdisant la vente d'alcool est adopté. Le 1er avril
1895, une licence de colporteur est fixée à 25 $. En 1905, une décision est
finalement prise concernant l'ouverture hivernale des chemins. Alors que certains
souhaitaient qu'ils soient suffisamment larges pour permettre le passage de deux
chevaux de front, la résolution adoptée précise que : « Vu l'épaisseur de la neige,
les chemins ne seront ouverts que pour faire passer un seul cheval de front. » 

En 1909, Joseph Lajeunesse perdit la possibilité de devenir maire pour une seule
voix : la sienne. À cette époque, ce sont les conseillers qui choisissaient le maire,
et Joseph Lajeunesse vota pour son adversaire. 

André Boyer, vice-président
Patrimoine Sainte-Béatrix

UN PEU D'HISTOIRE !
O N  V O T E  D E P U I S  1 8 5 5

C'est le 1er juin 1855 que fut voté l'acte des municipalités et des chemins.
Depuis cette date, les citoyens des paroisses ont le droit d'élire six conseillers et
un maire pour prendre en charge l'administration des services de la
communauté. 

À Sainte-Béatrix, la première séance du conseil municipal a eu lieu le 5
septembre 1864 (l'élection canonique date du 9 novembre 1861). Pour vous
situer historiquement, le Canada vit alors sous le régime de l'Union du Bas-
Canada et du Haut-Canada (la Confédération n'est pas encore fondée) et, aux
États-Unis, débute la guerre de Sécession.



:

SALLE DU CONSEIL, 861 RUE DE L’ÉGLISE

L'INFIRMIÈRE EN MILIEU RURAL

EST PRÉSENTE LES JEUDIS

JUILLET

2 P.M. / 9 A.M. / 16 P.M. 

AOÛT

6 A.M / 13 P.M. / 20 A.M. / 27 P.M.

SEPTEMBRE
3 A.M. / 10 P.M. / 17 A.M. / 24 P.M.

SERVICES 
AUX AÎNÉS
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Vous souhaitez signaler un problème en lien
avec la collecte des matières résiduelles ?
Utilisez le formulaire de contact spécialement
conçu pour recueillir les informations
nécessaires au traitement rapide de votre
demande. 

Matières résiduelles Matawinie s’engage à
examiner attentivement chaque signalement et
à y répondre dans les meilleurs délais.

Scannez le code QR sur le calendrier de collecte
afin d’accéder au formulaire en ligne.

Pour de plus amples renseignements, rendez-
vous au www.gmrmatawinie.org.

COORDONNÉES 
SERVICES EN SUPPORT AUX AINÉS 

Urgence………………………………........…...............................................................911
Info-Santé et Info-Social………….................................................................….811
Association des sourds de Lanaudière………………….............450 752-1426
Ass. des personnes handicapées de la Matawinie...........1 877 834-5434
Au couleur de la vie, Soutien aux endeuillés……......……450 752-4436
Cancer-Aide Lanaudière………............................................450 756-0869
Centre communautaire bénévole Matawinie.....…......1 888 882-1086
Centre de prévention du suicide………………...…….….....1 866 277-3553
CHRDL…………..........................……….………….........................450 759-8222
CLSC Matawinie…………….....................................................450 886-3861
Cool Bus................................................................................450 917-4514
Curateur public………………….............................................1 800 363-9020
Diabétique Lanaudière.......................................................450 752-5233
Hôtel de ville……………………..................................................450 883-2245
Infirmière en milieu rural…………….........................450 886-3861 # 250
Ligne aide abus aînés……….................................….........1 888 489-2287
RAMQ…………………………...............................................…...1 800 561-9749
Régie des rente du Québec ….......................................1 800 463-5185
Revenu Québec……………................……............................1 800 267-6299
Services d'aide à domicile du Rousseau……................1 888 834-1160
Service Canada………...............………..........................…....1 800 277-9915
Services-Québec...……...............………..............................1 877 644-4545
Taxi Bruneau…………………...........................................……....450 886-2331



Le Domaine des Bois Joly est accessible à l’extrémité du
rang Saint-Vincent en direction de Saint-Alphonse-de-
Rodriguez. Il est situé en bordure de la rivière
L’Assomption, en pleine nature. Il s’agit d’un
développement domiciliaire haut de gamme composé de 70
terrains d’une superficie allant de 35000 à plus de 100
000 pieds carrés. 
 
Le promoteur et l’entrepreneur de ce développement est
l’entreprise Construction Denis Joly & fils de Sainte-
Béatrix qui existe depuis plus de 35 ans. 

M. Robert Joly et son fils Simon Joly sont à votre disposition
pour élaborer votre projet de construction tout en
considérant l’utilisation de matériaux nobles comme le bois.
 
Pour plus d’informations sur nos terrains à vendre ou pour
parler de votre projet de construction, contactez-nous au
450 883-6686 ou 450 898-6153 ou 450 898-2531

Nous sommes situés au 1184, rang Sainte-Cécile à
Sainte-Béatrix, Qc, J0K 1Y0 et par courriel à
gestion@denisjoly.ca 

Visitez notre site web au www.domainebj.ca



 PROGRAMMES & SERVICES
Développement de photos
en succursale
Kiosque photo libre-service
Photo de passeport et
d'identité
Boutique cosmétiques
Carte cosmétiques

Véronic Comtois
Gabrielle Landry
Nathalie Ouellet

Pharmaciennes-
propriétaires

membre affilié à
GROUPEPROXIM.CA

204A route Principale
St-Jean-de-Matha, Qc  J0K 2S0
T. 450 886-3879 F. 450 886-3405

HEURES
D'OUVERTURES
Lun au Ven I 9h à 20h
Samedi I 9h à 17h
Dimanche I 10h à 16h

Dermocosmétiques
Stationnement
Service de livraison
Programme vision santé
diem® santé - Vie active
(Services de conseil en
orthopédie)

CET 
ESPA

CE

POURRA
IT ÊT

RE

À VOUS !


